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Contexte 

• Le Grenelle de l’environnement :

• Groupe de travail « Préserver la biodiversité et les 
ressources naturelles »: 

Engagement n°76 « Restaurer la nature en ville et ses 
fonctions multiples »

• ComOp Urbanisme et ComOp Trame Verte et Bleue

• Le plan Ville Durable

• Loi Grenelle 1
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Quatre défis majeurs à relever

- Améliorer la qualité de vie et le lien social

- Faire de la nature en ville un moyen d’adaptation au
changement climatique

- Préserver la biodiversité et les services rendus par les 
écosystèmes

- Promouvoir la production et la consommation durables



Dispositif mis en place

 Conférence de lancement : le 29 juin 2009 

 Quatre ateliers thématiques : octobre à
décembre 2009

 Conférence de restitution : le 5 février 2010

 Un groupe de co-production du plan : avril à
juin 2010



Mise en place d’ateliers thématiques 

 Atelier 1 : “Fonction écologiques de la nature en ville et qualité
de vie”

 Atelier n°2 : “Eau, nature et ville”

 Atelier n°3 : “Formes de ville, échelles de territoires, trame 
verte et bleue”

 Atelier n°4 : “Economie de la nature en ville”

 www.legrenelle-environnement.fr



Principales orientations du plan

 AXE 1 : Ancrer la ville dans sa géographie et son milieu naturel

 AXE 2 : Développer les espaces de nature en quantité et en 
qualité

 AXE 3 : Valoriser les économies liées à la nature en ville

 AXE 4 : Promouvoir une culture partagée de la nature en ville

 AXE 5 : Améliorer les pratiques des acteurs et la gouvernance


